
Le Bulletin d’adhésion est à adresser à : 

Bertrand  PERROT  80 avenue Dieras  17300  ROCHEFORT 

Accompagné du chèque à l’ordre de la FACM-GDSA et de la déclaration de rucher  

Fédération Apicole de la Charente-Maritime 
Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles 

FACM-GDSA17     2024 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Nombre de ruches :                                    Numéro D’apiculteur : 

Téléphone :                                                          Portable : 

Courriel : 

Date et signature :                                   Montant réglé : 

1-Cotisation + 2-Citéo + 3-Revue  Santé de l’abeille + 4-SNA + 5-UNAF    

Je souhaite une facture -  Cochez ici   

Cotisation :  

Cotisation de sympathie (sans ruche) :   

Don pour la médiathèque de la FACM-GDSA17  (facultatif): 

                                                            Total cotisation 

1 - Cotisation FACM / GDSA 17 

25 € 

10 € 

……€ 

……€ 

3 - Abonnement à la revue «  La santé de l’abeille » 

6 numéros par an (abonnement annuel renouvelable à la date de  

l’échéance de la souscription).  

20 € 

………..€ 

2 - Redevance CITEO  (info-tri) obligatoire si conditionnement du miel en pot 

  0.08€/ruche (inclus dans formules SNA)                                 …..…  X   0,08€  =       

 



4- S.N.A . 

ABONNEMENT A LA REVUE ABEILLES DE FRANCE :                          Prix 34 €                        
 

ASSURANCES 
SEULS LES ABONNES A  LA REVUE « ABEILLES DE FRANCE » PEUVENT 

S’ASSURER AUPRES DU SNA 

FORMULE PACK BRONZE 

FORMULE PACK ARGENT 

L'Assurance en Responsabilité civile apicole - Défense pénale et Recours                        

(délivrance d'une attestation sur demande de l'adhérent).  

+ L' accès aux formations organisées par le SNA gratuites ou à tarif réduit. 

+ L'accès aux évènements organisés par le SNA gratuits ou à tarif réduit. 

+ l'accès aux webinaires du SNA. 

+ La prise en charge de l'éco-contribution CITEO par le SNA à la hauteur du nombre de ruches 

cotisantes (délivrance d'une attestation et du pack info-tri Citéo sur demande de l'adhérent). 

0,30€/ruche CITEO inclus                                0,30 €   X  …..….   =  ….……€ 

   Idem pack bronze + Assurance Incendie + Tempête + Inondation  

 

    1,30€/ruche CITEO inclus                                1,30 €   X  …..….   =  ….……€ 

Idem pack argent + Assurance Vol + Détérioration  

3,00€/ruche CITEO inclus                                3,00 €   X  …..….   =  ….……€ 

 

 

TOTAL  SNA  :  _________ € 

FORMULE PACK OR 

« Je reconnais être informé de la présence des conditions générales d’assurance consultables sur le site https://
www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2024/  »  



5- U.N.A.F. 

ABONNEMENT A LA REVUE ABEILLES ET FLEURS                       Prix       :  34 € 

ASSURANCES 

SEULS LES ABONNES A ABEILLES ET FLEURS PEUVENT S’ASSURER 
AUPRES DE L’UNAF 

Une cotisation supplémentaire de 0,15 € s’ajoute pour soutenir l’UNAF dans les divers 
procès. Elle est obligatoire car votée 

FORMULE 1 

L'Assurance en Responsabilité civile apicole - Défense pénale et Recours                         

 

0,08€ + 0,15€/ruche                                 0,23 €   X  …..….   =  ….……€ 

FORMULE 2  (ex-formule 3A) 

 - Formule 1 

 + Dommages subis par vos ruches suite à incendie/explosion, évènements climatiques 
(tempête, grêle, inondation) , transport , catastrophes naturelles 

 + Vol et vandalisme 

 

1,35€ + 0,15€/ruche                                 1,50 €   X  …..….   =  ….……€ 

FORMULE 3  (ex-formule 3B) 

  Formule 2 incluant un remboursement bien supérieur 

 

2,20€ + 0,15€/ruche                                 2,35 €   X  …..….   =  ….……€ 

TOTAL  UNAF  _______  € 


